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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION BILATÉRALE SUR LA RECHERCHE ET LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIELS ET DANS LE DOMAINE DE 
L’ENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, ci-après dénommés les « Parties »,

Vu les nombreuses années de coopération fructueuse entre l’État d’Israël et la République 
fédérale d’Allemagne en matière de recherche et développement industriels ainsi que 
d’enseignement et de formation professionnels (ci-après la « formation professionnelle »),

désireux d’établir une base pour un développement ultérieur fondé sur l’avantage et la 
confiance mutuels en poursuivant cette coopération fructueuse,

ayant l’intention d’encourager et de consolider davantage cette coopération afin d’améliorer la 
compétitivité industrielle dans l’intérêt des deux Parties,

résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, de faciliter et d’appuyer des 
projets conjoints de recherche et de développement industriels,

sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objectifs et portée

1) Les objectifs du présent Accord sont de faciliter et de promouvoir la recherche et le 
développement industriels et d’approfondir la coopération dans le domaine de la formation 
professionnelle.

2) Les deux Parties souhaitent :
1. promouvoir les activités de leurs secteurs privés respectifs afin de renforcer la 

coopération bilatérale en matière de recherche et développement industriels ;
2. faciliter la détection et la promotion de projets, partenariats ou collaborations spécifiques 

entre des entreprises, des sociétés ou des entités (ci-après dénommées les « entités ») de l’État 
d’Israël et de la République fédérale d’Allemagne susceptibles de conduire à une coopération en 
matière de recherche et développement industriels et apporter un soutien aux projets conjoints de 
recherche et développement industriels ;

3. promouvoir l’amélioration des systèmes de formation professionnelle dans les deux États 
par l’échange de connaissances et d’expériences à propos de leurs systèmes.

3) La mise en œuvre du présent Accord se fait conformément aux lois, règlements, règles, 
procédures et mécanismes applicables de chaque Partie et sous réserve de la compétence des 
Autorités coopérantes.
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Article 2. Définitions

1) Aux fins du présent Accord, le terme « recherche et développement industriels » désigne 
les activités de recherche et de développement menées afin de mettre au point de nouveaux 
produits et processus ou de les améliorer en vue d’une commercialisation à l’échelle mondiale.

2) Aux fins du présent Accord, le terme « formation professionnelle » désigne 
l’enseignement et la formation professionnels initiaux et continus.

Article 3. Domaines de coopération

1) La coopération entre les Parties en matière de soutien aux activités de recherche et 
développement industriels couvre tous les domaines technologiques convenus par les Autorités 
coopérantes.

2) La coopération dans le domaine de la formation professionnelle comprend, entre autres, 
l’élaboration de programmes de formation et de matériels didactiques.

3) La coopération dans le domaine de la formation professionnelle s’effectue, entre autres, 
par l’intermédiaire d’ateliers et de visites d’études professionnelles, de projets communs, de 
séminaires et de conférences.

Article 4. Autorités coopérantes

1) Le Ministère de l’industrie, du commerce et du travail de l’État d’Israël (MOITAL) et le 
Ministère fédéral de l’éducation et de la recherche (BMBF) de la République fédérale 
d’Allemagne sont chargés de l’exécution du présent Accord.

2) Les Autorités coopérantes suivantes sont désignées aux fins de l’application du présent 
Accord :

1. pour la recherche et le développement industriels, le Bureau du Scientifique en chef du 
MOITAL au nom de l’État d’Israël et la Direction générale du BMBF chargée de la coopération 
européenne et internationale en matière d’éducation et de recherche (ci-après dénommée la 
« Direction générale internationale ») au nom de la République fédérale d’Allemagne ;

2. pour la formation professionnelle, le Bureau de la formation et du développement de la 
main-d’œuvre du MOITAL et la Direction générale internationale.

3) Chacune des Autorités coopérantes désigne une personne de contact.
4) Les Autorités coopérantes visées à l’alinéa 1 du paragraphe 2 ci-dessus créent un comité 

mixte de coopération en matière de recherche et développement industriels. Les Autorités 
coopérantes visées à l’alinéa 2 du paragraphe 2 ci-dessus créent un forum mixte de coopération en 
matière de formation professionnelle.

5) Chaque Autorité coopérante désigne ses représentants au sein du Comité mixte de 
coopération en matière de recherche et développement industriels et du forum mixte de 
coopération en matière de formation professionnelle (tous deux ci-après dénommés les 
« Instances »). Chacune des deux Instances se réunira alternativement dans l’État d’Israël et en 
République fédérale d’Allemagne, sauf accord contraire, à des dates convenant aux deux Parties. 
Toutes les décisions des Instances sont prises à l’unanimité. La présidence de chacune des deux 
Instances passe d’une Partie à l’autre chaque année. Les réunions dans l’État d’Israël seront 
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présidées par le président israélien et les réunions en République fédérale d’Allemagne par le 
président allemand. La langue de travail des Instances est l’anglais, à moins que les Autorités 
coopérantes n’en conviennent autrement.

Article 5. Frais

Chaque Partie couvre les frais qu’elle engage dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
Accord. Les Autorités coopérantes peuvent en convenir autrement dans le domaine de la formation 
professionnelle.

Article 6. Projets de recherche et de développement

1) Dans les limites de leurs compétences et dans le respect de leurs lois, règlements, règles, 
procédures et mécanismes internes applicables, les Parties encouragent, facilitent et appuient les 
projets de coopération en matière de recherche et développement industriels, entrepris par des 
entités de l’État d’Israël ou de la République fédérale d’Allemagne, en vue de mettre 
conjointement au point des produits ou des processus basés sur des technologies novatrices qui 
seront commercialisés à l’échelle mondiale (ci-après dénommés les « projets »).

2) Les partenaires des projets peuvent être des entités industrielles, des institutions 
universitaires ou de recherche.

3) Chaque entité partenaire d’un projet sera soumise aux dispositions des lois, règlements, 
règles, procédures et mécanismes applicables de son État relatifs à l’appui et au financement de la 
recherche et du développement fournis par son propre gouvernement.

4) Le financement des projets et tout soutien apporté par les Autorités coopérantes sont 
soumis à la disponibilité de ressources budgétaires nationales à cette fin et conformément aux 
exigences des Autorités coopérantes.

Article 7. Droits de propriété intellectuelle

1) Les partenaires des projets soumettront à leur Autorité de coopération respective une 
preuve des arrangements contractuels conclus entre eux concernant les droits de propriété 
intellectuelle relatifs au projet en question.

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, il incombe aux partenaires prenant 
part aux projets menés à bien en vertu du présent Accord de préserver leurs propres intérêts.

3) Les renseignements scientifiques et techniques à caractère non exclusif recueillis au cours 
des activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord peuvent être divulgués 
publiquement par les circuits habituels.

4) Les dispositions contractuelles prévues entre les partenaires des projets sont conformes 
aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes de leur État respectif.
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Article 8. Dispositions finales

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se 
seront notifié par écrit qu’elles ont satisfait à toutes les procédures internes requises à cette fin, 
ladite date étant celle de la réception de la dernière notification.

2) Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie. Chaque Partie peut le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie 
par la voie diplomatique. L’Accord cesse alors d’être applicable six mois après réception d’une 
telle notification.

3) Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties. 
L’entrée en vigueur de toute modification est assujettie à la procédure visée au paragraphe 1 ci-
dessus.

4) La modification ou la dénonciation du présent Accord ne porte pas atteinte à la validité 
des arrangements et contrats conclus antérieurement.

5) Le présent Accord ne remet pas en cause les droits ou obligations des Parties découlant 
d’autres accords et traités internationaux.

6) Tout différend concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord est réglé à 
l’amiable par les Autorités coopérantes ou par la voie diplomatique, au moyen de négociations et 
de consultations entre les Parties.

7) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est assuré par le 
Gouvernement de l’État d’Israël immédiatement après son entrée en vigueur. L’autre Partie 
contractante est informée de cet enregistrement et reçoit le numéro d’enregistrement de l’ONU dès 
que cet enregistrement est confirmé par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
FAIT à Jérusalem le 19 juin 2011, correspondant au 17 Sivan 5771 (calendrier hébraïque), en 

double exemplaire en langues hébraïque, allemande et anglaise, les trois textes faisant foi. En cas 
de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]


